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Conditions générales de vente de la billetterie pour les matchs 
organisés par la Royale Union Saint-Gilloise 

  
1.    Objet  

 
Les présentes conditions générales de vente ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles toute 
personne accepte d’acheter auprès de la Royale Union Saint-Gilloise (la « RUSG ») un ou plusieurs billets 
ou un abonnement, offrant le droit d’assister à un match ou aux matchs organisés par la RUSG.  
  
La RUSG se réserve le droit de modifier les présentes conditions générales à tout moment et sans préavis. 
Les conditions générales de vente applicables sont celles mises en ligne sur le site Internet de la billetterie 
de la RUSG acceptées à la date d’achat.  
  
Les présentes conditions générales sont disponibles en français, en néerlandais ou en anglais suivant la 
langue sélectionnée sur notre site internet ou plateforme de vente. En cas de conflit entre les termes des 
différentes versions des présentes conditions générales de vente, la version française prévaut. 
  

2.    Présentation de l’offre de la billetterie 
  

2.1  Acheteur 
L'acheteur confirme avoir au minimum 18 ans ou plus, ou dans l’éventualité où l’acheteur est mineur, il 
confirme avoir l’accord de ses parents ou tuteurs pour un tel achat. Par son achat, il accepte les présentes 
conditions générales de vente et le règlement d’ordre intérieur de la Royale Union Saint-Gilloise.  
 
L'acheteur de billets ou d’un abonnement accepte et s’engage à respecter strictement l’Arrêté royal du 30 
septembre 2020 modifiant l’arrêté royal du 20 juillet 2005 réglant les modalités de la gestion des billets à 
l’occasion des matches de football (M.B. 03/11/2020). L'acheteur accepte et s’engage à respecter 
strictement les termes de la loi football (Loi du 21 décembre 1998 relative à la sécurité lors de matches de 
football). 
  
2.2  Stade 
Au sens des présentes conditions générales de vente, le « stade » est le stade Joseph Marien ou tout autre 
stade qui s’y substituerait et au sein duquel la RUSG organiserait un match.  
  
La RUSG décide seule des tribunes et parties de tribunes du stade dont les places peuvent faire l’objet de 
vente et du nombre de billets disponibles au sein de chaque tribune et partie de tribune. La tribune et le 
numéro de place indiqués sur le billet sont en principe ceux du Stade Joseph Marien. Cependant, la RUSG 
se réserve le droit de disputer des matchs dans tout autre stade. En pareil cas, l’acheteur se verra attribuer 
par la RUSG, dans la mesure du possible et compte tenu de la disposition des lieux et des contraintes 
imposées à la RUSG, une place dans un stade de qualité comparable à la place indiquée sur le billet initial, 
ce que l’acheteur reconnaît et accepte par avance.  
  

3.    Responsabilité de la RUSG  
  

3.1  Annulation ou modification des modalités d’organisation d’un match 
 

La RUSG n’est pas responsable d’un éventuel changement de lieu, de date ou de prix, de la disponibilité 
de billets ou de l'annulation d'un match. La RUSG est dépendante de décisions des autorités compétentes 
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pour limiter sa capacité d’accueil en présence de risques étrangers (indépendants de sa volonté) ou en cas 
de force majeure. Toute responsabilité de la RUSG est donc limitée à la vente et à la distribution des billets 
dans la mesure autorisée par les autorités compétentes.  
  
Dans ces circonstances, la RUSG s’engage à accueillir un maximum d’abonnés et à prévoir un système de 
compensation pour ceux qui n’auraient pas la possibilité d’assister aux rencontres à cause d’une capacité 
limitée de personnes autorisée dans le stade, et uniquement pour cette raison. Pour toutes autres 
situations, il appartient à la RUSG de décider si et dans quelles conditions les billets/abonnements peuvent 
être remboursés, échangés ou si des frais supplémentaires peuvent être appliqués. Les raisons 
personnelles qui empêchent d’assister à une/des rencontre(s) ne peuvent être considérées comme 
valables à cet égard et ne sont en aucun cas susceptibles de compensation. 
 
3.2  Acception des risques liés à l’accès au stade 

Tout détenteur d’un titre d’accès ou d’une autorisation spéciale délivré par la RUSG accède au complexe du stade 
à ses propres risques et périls. 

La RUSG ne peut pas être tenue responsable ni des vols ni de tout autre accident au sein du stade, pas plus que 
des dommages corporels et moraux éventuellement subis lors d’un match de la RUSG. 

4.    Droit à l’image  
  

Toute personne assistant à un match de la RUSG au stade consent à la RUSG, à titre gracieux, pour le 
monde entier et pour la durée légale de protection des droits d’auteur, le droit de capter, d’utiliser, 
d’exploiter et de représenter son image et sa voix, sur tout support connu ou à venir en relation avec le 
match et/ou toute opération évènementielle s’y rapportant et/ou la promotion du stade, de la RUSG et/ou 
de ses partenaires, tels que les photographies, les retransmissions en direct sur écrans géants, les 
retransmissions télévisées en direct ou en différé, les médias digitaux, les émissions et/ou enregistrements 
vidéos ou sonores, ces droits étant librement cessibles par la RUSG à tout tiers de son choix.  
 
L’autorisation susvisée est limitée aux utilisations qui, par leur nature ou eu égard au contexte dans lequel 
elles s’inscrivent, ne sont pas susceptibles de nuire à l’honneur ou à la réputation de la personne 
concernée. 
  

5.    Identification du détenteur d’accès 
 
5.1 Billets nominatifs 
 
Les billets mentionnent le nom de l'acheteur initial. Le nom de l'acheteur du billet ne peut donc être 
remplacé par celui d'une éventuelle tierce partie, sous réserve de ce qui est exposé infra relativement à la 
cession des titres d’accès (point 5.2 des présentes conditions générales de vente). L’acheteur est considéré 
comme le seul détenteur du billet. Les billets ne peuvent en aucun cas être vendus à des tiers, ni être 
cédés à des tiers dans une relation commerciale, sans l'approbation préalable de la RUSG. La personne qui 
fait un achat via le site de la billetterie officielle de la RUSG accepte les termes et conditions liés à cet 
achat à chaque paiement d'une commande. 
 
Lorsque les titres d’accès ou les abonnements sont mis à disposition d’un partenaire commercial de la 
RUSG, celui-ci communique à la RUSG, au plus tard une semaine avant le match ou lors de l’annonce du 
match si cette annonce est faite moins d’une semaine avant la rencontre concernée, la manière dont il va 
allouer ou dont il a alloué les titres d’accès ou abonnements. Parallèlement, ce partenaire commercial 
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communique à la RUSG le nom des personnes auxquelles les titres d’accès ou les abonnements ont été 
alloués. Ce partenaire commercial a également la possibilité de se conformer à ses obligations 
d’identification du détenteur du titre d’accès en identifiant nommément et/ou en renommant lui-même 
les tickets à travers des outils mis à disposition par le club. La RUSG s’engage à garantir la communication 
et l’accessibilité de ces outils par des instructions claires et compréhensibles.  
 
5.2 Cession de titre d’accès 
 
Les tickets ou abonnements achetés pour accéder aux évènements de la Royale Union Saint-Gilloise ne 
peuvent être cédés à des tiers qui ne se seraient pas préalablement identifiés. Le club met à disposition 
de ses supporters un outil qui permet de céder son ticket (ou abonnement) en toute légalité, 
conformément au prescrit de la loi sur la vente de billets pour des événements du 30 juillet 2013 (MB 
06/09/2013). L’outil mis à disposition (« Pass Ticket ») est disponible via la plateforme de vente en ligne 
de la RUSG et permet aux détenteurs de titre d’accès de céder ce dernier à une autre personne, pour 
autant que celle-ci soit identifiée nommément via le compte qu’elle possède sur ladite plateforme de 
vente en ligne. 
 
Les abonnés de la Royale Union Saint-Gilloise ont également la possibilité de revendre leur place en 
utilisant une autre option disponible via la billetterie en ligne. La revente de ticket permet à un abonné de 
libérer sa place afin que le club puisse la revendre. L’abonné est compensé par l’intermédiaire d’un 
voucher (dont le montant est équivalent au prix de l’abonnement divisé par le nombre de match de la 
saison) à réutiliser pour des prochains achats ticketing. Toutes les informations relatives aux reventes de 
places sont disponibles sur le site internet officiel de la Royale Union Saint-Gilloise. 
  

6.    Interdiction de stade et vidéosurveillance  
 
Aucun billet ou abonnement ne sera délivré à toute personne faisant l’objet d’une mesure administrative 
ou judiciaire d’interdiction de stade, au vu de la procédure de vente des billets et abonnements mise en 
place au sein de la RUSG, qui peut être détaillée comme suit :  

Les titres d'accès sont mis en vente au service de billetterie du club (physique et en ligne), dans tout 
autre point de vente décentralisé officiel reconnu par la RUSG, aux guichets du stade ou par 
l'intermédiaire de partenaires commerciaux de la RUSG. Un titre d'accès au maximum peut être obtenu 
par une personne qui s'identifie via un document d'identité dans les points de vente susvisés. Il est 
vérifié préalablement à la vente que le détenteur de chaque billet ou abonnement vendu ne figure pas 
sur la liste des personnes faisant l’objet d’une interdiction de stade.  

Le stade est équipé d’un système de vidéosurveillance placé sous le contrôle de la police judiciaire et dont 
les images sont susceptibles d’être utilisées en cas de soupçon d’infraction ou en cas de poursuites 
administratives ou judiciaires.  
  

7.    Procédure d’achat  
  

7.1  Différents points de vente 
 
Les titre d’accès (billets et abonnements) sont disponibles à la vente :  

− au service de billetterie du club (physique ou en ligne) ;  
− dans tous les autres points de vente décentralisés officiels reconnus par la RUSG ;  
− aux guichets du stade ;  
− par l’intermédiaire des partenaires commerciaux du club. 
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7.2  Passer une commande 
 

Un titre d’accès au maximum peut être obtenu par une personne qui s’identifie via un document d’identité 
officiel.  
 
La RUSG peut décider d’attribuer plusieurs titres d’accès à une personne qui s’identifie valablement (achat 
groupé) pour autant que les personnes auxquelles ils sont destinés soient identifiées via un document 
d’identité officiel. 
 
Le nom de l’acheteur est présent sur chacun des billets, ainsi que le nom de la personne qui utilisera 
concrètement le ticket comme titre d’accès dans le stade de la RUSG. L’acheteur initial est responsable de 
ses agissements et comportements personnels dans et autour de l’enceinte du stade de la RUSG, mais 
aussi de ceux des détenteurs des autres billets qu’ils a achetés en cas d’achat groupé. 
 
La RUSG, ou les autorités compétentes, peuvent décider de ne pas attribuer certains titres d’accès en 
raison de l’analyse des risques liés à certains matchs ou pour l’une des raisons visées à l’article 7.8. des 
présentes conditions générales. La RUSG se réserve également le droit de refuser l'entrée du stade au 
détenteur d'un �tre d'accès en raison des risques liés à certains matchs ou pour l’une des raisons visées à l’ar�cle 
7.8. des présentes condi�ons générales. 
 
Chaque réservation de billets ou d’abonnements est confirmée dès réception du paiement du prix y 
afférent. Après le paiement, l’acheteur reçoit un email de confirmation avec les détails de la réservation. 
L’acheteur doit vérifier si les emails automatiques générés par le système de vente en ligne de la RUSG ne 
sont pas classés automatiquement dans les « spams » de sa boîte mail.  
 
Si l'email de confirmation n’a pas été réceptionné dans la journée de la réservation ou si l’acheteur ne 
trouve pas l'email de confirmation dans sa boîte mail (y compris dans ses « spams »), l'acheteur doit alors 
en informer le service de billetterie de la RUSG dans les plus brefs délais. 
  
7.3  Paiement 
 
Sauf indication contraire, tous les prix incluent la TVA et autres taxes applicables à la transaction. Ogone 
est l'établissement de paiement qui surveille toutes les transactions en ligne et confirme si le paiement a 
été valablement effectué. 
  
En cas de paiement par carte de crédit ou par l'intermédiaire de la banque à domicile Ogone, le paiement 
est immédiat. L'acheteur recevra ensuite un email de la part d’Ogone avec la confirmation et les détails 
du paiement. 
  
7.4  Les livraisons 
 
Après avoir reçu le paiement, l'acheteur recevra un email avec un résumé de la transaction et les e-
tickets/billets électroniques seront joint/accessibles au format PDF. 
 
Seule la première personne à se présenter avec un billet physique ou électronique valide aura accès au 
stade. Chaque autre copie du billet physique ou électronique qui serait présentée ultérieurement à 
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l’entrée du stade sera considérée comme une tentative de fraude et ne permettra pas l’accès au stade. 
Les fraudes sont susceptibles de poursuites. 
 
Les abonnements achetés sur la plateforme en ligne officielle de la RUSG sont délivrables des deux 
manières suivantes : retrait au stade ou envoi par la poste. Ce choix est laissé à l’acheteur au cours de son 
achat.  
 
La RUSG n’est pas responsable en cas de perte ou de vol durant tout envoi postal d’abonnement ou de 
titre d’accès. Les risques liés à la perte ou au vol pendant l’envoi postal sont entièrement à la charge de 
l’acheteur. Les frais éventuels de retour de colis non réceptionné seront à charge de l’acheteur et 
répercutés lors du retrait de l’abonnement au stade. 
  
7.5.  Remboursement et échange 
 
Les billets et abonnements ne sont pas remboursés, même en cas de perte, de dommage ou de vol. Les 
billets et abonnements non récupérés ne sont pas non plus remboursés.   
 
Il n’existe aucun droit de rétractation dans le chef de l’acheteur.  
 
Les frais liés à la réimpression des abonnements perdus ou volés sont à charge du propriétaire de 
l’abonnement, et ce, au prix de 5€. La RUSG décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’un 
abonnement.  
 
Par ailleurs, les billets et abonnements ne peuvent pas être échangés. 
  
7.6 Modifications 
 
Si la RUSG effectue volontairement une modification de la date ou de l’heure du match, ou procède à son 
annulation, il lui appartient de décider si et dans quelles conditions les billets/abonnements peuvent être 
remboursés, échangés ou si des frais supplémentaires peuvent être appliqués. Il est également possible 
que la RUSG soit forcée d’effectuer ces modifications ou de procéder à l’annulation du match à la suite 
d’une demande de la Pro League ou des autorités locales, régionales ou nationales compétentes. Il est 
renvoyé à cet égard au point 3.1. des présentes conditions de vente. 
 
Que la modification ou l’annulation soit volontaire ou forcée, la RUSG informera le client de la procédure 
à suivre dans les plus brefs délais. 

7.7 Tarifs 

Les abonnements et tickets pour assister aux matchs à domicile de la RUSG sont soumis à des tarifs variant 
selon l’importance de la rencontre (différentes catégories de matchs), la tribune, le bloc et l’âge de la 
personne. Tout acheteur potentiel peut prendre connaissance préalablement à son achat des critères de 
fixation des tarifs spécifiques à chaque rencontre, qui lui seront communiqués par la RUSG.  

Si des frais de réservation sont portés à la charge de l’acheteur, ils seront indiqués dans le détail du 
paiement.  
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7.8 Infractions à l’intérieur et à l’extérieur du stade 

Toute fraude ou tentative de fraude constatée au stade ou aux entrées du stade lors du scan des titres 
d’accès, toute infraction constatée au règlement d’ordre intérieur du stade, tout manquement aux 
conditions sanitaires ou d’hygiène à remplir à l’entrée et au sein du stade, toute infraction constatée aux 
présentes conditions générales de vente, qu’elle soit commise par l’acheteur et/ou le détenteur du titre 
d’accès, entrainera de plein droit l’annulation du billet et l’exclusion du stade de l’acheteur et/ou du 
détenteur du titre d’accès.  

Tout comportement en relation avec les activités de la RUSG et/ou toute section sportive sous l’appellation 
RUSG ou association qui gravite autour de la RUSG, susceptible de nuire à autrui, de porter atteinte à 
l’image de la RUSG, ou à l’honneur des dirigeants ou des employés de la RUSG,  de porter atteinte à 
l’intégrité physique ou psychologique d’autrui, de causer des dégradations aux biens et/ou tout 
comportement agressif, violent, provocant, insultant, injurieux, incivil, indécent ou contraire à la morale 
et aux bonnes mœurs en relation avec les activités de la RUSG entrainera de plein droit l’annulation de 
tout billet ou abonnement dont la personne à l’origine de ces faits est l’acheteur ou le détenteur. En cas 
de participation à une bagarre ou à un différend durant le match, une sortie obligatoire et définitive du 
stade sera d’application, avec une possible annulation du ticket/abonnement et sans aucun 
remboursement envisageable.   

La collecte et/ou la transmission et/ou la production et/ou la diffusion de toute information ou donnée 
concernant le déroulement du match, le comportement ou tout autre facteur dans un match, ou tout type 
d'enregistrement de tout matériel audio, vidéo ou audiovisuel dans un match (que ce soit par l'utilisation 
d'appareils électroniques ou autrement) aux fins de toute forme de pari, de jeu ou d'activités 
commerciales qui n'ont pas été autorisées à l'avance ou pour toute autre fin qui viole ces termes et 
conditions, est strictement interdite au Stade, sauf si l'autorisation ou la permission est expressément 
accordée par la Pro League et le Club. Les téléphones portables ne peuvent être utilisés que pour un usage 
personnel et privé. En cas de violation des présentes conditions générales, les visiteurs peuvent se voir 
refuser l'accès au stade ou en être retirés. 

 
8.    Droit applicable et compétence 

 
Les relations entre le client et la RUSG sont régies par la loi belge. En cas de litige, les tribunaux 
francophones de l'arrondissement de Bruxelles sont compétents. 
 
Le non-exercice et le délai dans l’exercice par la RUSG ou l'organisateur de droits énoncés au sein des 
présentes conditions générales de vente ne peuvent pas être considérés comme une renonciation au droit 
de faire valoir ces droits ultérieurement.  
 
 

9.    Suivi de commande et plaintes 
 
L'acheteur peut toujours contacter le service de billetterie de la RUSG via ticketing@rusg.be en cas de 
question sur sa commande. 
  
Pour toute réclamation, l'acheteur doit envoyer une lettre recommandée à la RUSG (Chaussée de Bruxelles 
223 – 1190 Forest). Afin que la RUSG puisse y réserver les suites utiles, la plainte doit être formulée de 
manière claire et sans équivoque. 
  
 

mailto:ticketing@rusg.be
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10. Contact 
  

Billetterie: Clubhouse, Chaussée de Bruxelles 225 – 1190 Forest.  
Téléphone:02/544.03.16 
Heures d'ouverture: du mardi au vendredi de 11h à 18h, excepté les jours de match et jours fériés. 
Ces horaires d’ouverture peuvent être modifiés à tout moment en fonction du calendrier civil ou sportif.  
Merci de vous tenir informés via les actualités et autres communiqués du club sur notre site officiel : 
www.rusg.brussels 
Dénomination sociale : Société à Responsabilité Limitée (S.R.L.) Royale Union Saint-Gilloise (BE 
0417.144.936) 
Siège social : Chaussée de Bruxelles 223 – 1190 Forest (entrée 6), Belgique  
 


